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Fondements et objectifs SIA 112/1 - 2004 

 La SIA a inscrit la durabilité au rang de ses priorités 
 

 La recommandation 112/1 « Construction durable bâtiment » 
constitue l’un de ces principes 
 

 Instrument visant à favoriser la compréhension mutuelle des acteurs 
d’une construction 
 

 Structurée par domaine (société, économie et environnement) au 
travers de thèmes définis 
 

 Projets de construction, transformation, rénovation et reconversion 
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Un structure solide … mais un peu rigide 
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 Les objectifs quantitatifs et qualitatifs sont fixés entre le M.O. et ses 
mandataires 

 

 La nécessité de revoir le référentiel pour chaque projet 
 

 Détermine le niveau de prestations 
 

 Logiciel disponible mais pas utilisé… 
 

 Pas de suivi formel des résultats 
 

Des cibles «molles»  & des prestations «à la carte» 
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 Une approche globale et transversale 
 

 Un travail considérable 
 

 Une base de travail pour de nombreuses réflexions et outils 
 

 Des informations et des liens de références utiles mais parfois 
obsolète 

Une même base pour tous 
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 Passage d’une recommandation à une norme SIA 112/1 
 

 Assurer une cohérence avec les acteurs (structure de la branche, 
standards en développement, outils existants) 
 

 Souci de complémentarité 
 

 Proposer une vision, une ligne directrice et des critères 
 

 Un standard et/ou un outil peut alors fixer librement ses propres 
cibles sur des bases solides et comparables. 

Révision et évolution envisagée SIA 112/1 - 2014 
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Une approche en matrice plutôt qu’en «silo» 
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 La définition de la durabilité est complexe et ne peut se résumer à 
l’atteinte d’ambitions sectorielles 
 

 Une approche holistique et transversale est pertinente 
 

 Conserver le bon sens et la capacité d’adaptation en fonction des 
évolutions 
 

 Partir de bases existantes et des 10 ans d’expérience et oser se 
reposer les bonnes questions 
 
 

Le travail ne fait que «re» commencer 
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Un cheminement cohérent 

Recommandations 
& normes 
 
SIA 112/1 
 
• Vision 
• Ligne directrice 
• Critères 

 

Outils d’évaluation 
& d’agrégation 
 
SméO, SNBS, …. 
 
• Application 
• Suivi 
• Evaluation 

 

Certifications & 
labels 
 
 
 
• Justification 
• Contrôle 
• Attribution 
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Construction durable ou pas durable that’s the question 
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Harmonie 

& équilibre 
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Merci de votre attention 


